
InfoCOUPE
La forêt domaniale de la Malmaison est gérée par l’Office national des forêts, selon un aménagement forestier*, 
document de gestion durable de la forêt, établi pour la période 2010-2024.
Cette forêt est touchée par la maladie de l’encre qui affecte ses peuplements de châtaigniers.
Dans ce contexte et en parallèle des actions sylvicoles inhérentes à la gestion durable de cette forêt, les forestiers ont 
programmé une coupe sanitaire sur les parcelles 17, 63a et 83 situées sur la commune de Rueil-Malmaison, afin 
d’accompagner le renouvellement et la résilience des peuplements forestiers. 

Une coupe sanitaire suivie de plantation
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Des coupes nécessaires pour assurer la sécurité des usagers et renouveler la forêt 



Agence territoriale Ile-de-France Ouest
Rue Francisco Ferrer
78210 Saint-Cyr-L’école 

CONTACT

Ag.versailles@onf.fr

La maladie de l’encre

En savoir + : 

Plan de la coupe

Après cette coupe ?

Où va le bois prélevé ?

La forêt domaniale de La Malmaison

Qui va couper le bois ?

Durant l’exploitation, le chantier est interdit au public 

Coupe sanitaire suivie 
d’une plantation
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